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Texte de la question

M. Olivier Falorni attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de
la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la situation des patients
ayant développé des méningiomes à la suite de la consommation prolongée de progestatifs de
synthèse tel que l'Androcur et ses génériques. Ce médicament est prescrit dans le cadre de
traitements médicaux. Dès le début des années 2000, des signaux d'alerte sur la dangerosité de ces
spécialités pharmaceutiques étaient déjà disponibles dans différentes études et dans la littérature
médicale. En 2007, lors d'un congrès européen d'endocrinologie, un célèbre neurochirurgien a
appellé à la vigilance, ses travaux établissant que l'Androcur est un facteur de développement de
méningiomes. Or ce n'est que depuis 2018 que l'Agence nationale de sécurité du médicament
(ANSM) a pris des mesures pour alerter les professionnels de santé et les patients sur les
conséquences encourues. Plusieurs études scientifiques établissent aujourd'hui un lien de causalité
entre l'exposition prolongée à ces médicaments et le développement de tumeurs cérébrales non
cancéreuses (méningiomes), parfois multiples et entraînant de lourdes séquelles (hémiplégie, perte
de la parole, etc.). À ce jour, plus de 750 dossiers ont été constitués ou sont en cours de constitution,
70 procédures judiciaires ou amiables sont engagées et une quarantaine de rapports d'expertise
définitifs confirment ce lien causal. En juin 2025, le tribunal de Poitiers a reconnu la responsabilité
pour faute des laboratoires Bayer, Sandoz et Viatris, pour défaut d'information. L'association
AMAVEA a interpellé à plusieurs reprises le ministère de la santé afin de proposer la mise en place
d'un dispositif d'indemnisation amiable, à l'image de ce qui a été fait pour le Médiator ou la
Dépakine. Accompagné d'un collège d'experts spécialisés sur les progestatifs de synthèse, ce
dispositif permettrait d'harmoniser les procédures, d'éviter aux victimes des expertises médicales
particulièrement éprouvantes et d'assurer une réparation plus rapide et équitable. Aussi, il lui
demande de préciser les mesures que le Gouvernement entend prendre en vue de la mise en place
d'un tel dispositif d'indemnisation et, plus largement, les actions envisagées pour venir en aide aux
personnes concernées par les effets secondaires graves de ces traitements.

Données clés

Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9884

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9884


Auteur : M. Olivier Falorni
Circonscription : Charente-Maritime (1re circonscription) - Les Démocrates
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9884
Rubrique : Aide aux victimes
Ministère interrogé :  Santé et accès aux soins 
Ministère attributaire :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : 30 septembre 2025, page 8325

Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9884

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA605694
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202539.pdf
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9884

